
 
 

25, Bld Besson Bey –  
16023 ANGOULEME  
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59 
 
 

COMPTE-RENDU 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

 

du 11 JANVIER 2018  
 

LE ONZE JANVIER DEUX MILLE DIX HUIT à 16 h 30, les membres du bureau communautaire se sont réunis au siège de la communauté  
25 boulevard Besson-Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
Date de convocation : 04 janvier 2018  
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Michel ANDRIEUX, Anne-Marie BERNAZEAU, André BONICHON, Jacky BOUCHAUD, Michel BUISSON, Jean-Claude 
COURARI, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, François ELIE, Jeanne FILLOUX, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Michel GERMANEAU, 
Fabienne GODICHAUD, François NEBOUT, Yannick PERONNET, Marie-Hélène PIERRE, Gérard ROY, Alain THOMAS, Roland VEAUX, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
 
Excusés : 
 
Xavier BONNEFONT, Véronique DE MAILLARD, Denis DUROCHER, Guy ETIENNE, Annie MARAIS, Jean REVEREAULT 
 

 
 



 

DELIBERATIONS VOTE 

2018.01.001.B Mise à disposition d'un agent communautaire auprès de La Nef Après en avoir délibéré, 

le bureau communautaire, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

adopte la délibération proposée  

 

2018.01.002.B Mise à disposition partielle de deux agents communautaires auprès de la SEMEA Après en avoir délibéré, 

le bureau communautaire, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

adopte la délibération proposée  

 

2018.01.003.B Candidature à l'appel à projets national "Programme National de l'Alimentation 2017-
2018" de la Direction Générale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt : 
demande de subvention 

Après en avoir délibéré, 

le bureau communautaire, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

adopte la délibération proposée  

 

2018.01.004.B Soutien aux opérations communales dans le cadre du Fonds Européen Agricole et de 
Développement Rural  (FEADER) 

Après en avoir délibéré, 

le bureau communautaire, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

adopte la délibération proposée  

 


